
Jeu-concours : Quiz Martin Servaz 

Article 1 : Organisation 
La SA XO Éditions au capital de 160 000 €, ci-après désignée sous le nom « L’organisatrice », 
dont le siège social est situé Tour Maine-Montparnasse, 33 avenue du Maine, BP142 75755 
Paris Cedex 15, immatriculée sous le numéro RCS Paris B 423 177 054, organise un jeu gratuit 
sans obligation d’achat du 23/02/2017 au 27/02/2017 23h59. 

Article 2 : Participants 
Ce jeu gratuit sans obligation d’achat est exclusivement ouvert aux personnes majeures ou 
mineures, à la date du début du jeu, résidant en France métropolitaine (Corse comprise) et 
DOM-ROM, Suisse, Belgique, Luxembourg, Canada. 
  
Les mineurs sont admis à participer à ce jeu, à condition qu’ils aient préalablement obtenu de 
leurs parents ou de la personne exerçant l’autorité parentale l’autorisation expresse de le 
faire. Le fait pour eux de participer implique qu’ils aient obtenu cette autorisation. 
  
Sont exclues du jeu les personnes ne répondant pas aux conditions ci-dessus ainsi que les 
membres du personnel de « L’organisatrice », et toute personne ayant directement ou 
indirectement participé à la conception, à la réalisation ou à la gestion du jeu ainsi que leur 
conjoint, les membres de leurs familles : ascendants et descendants directs ou autres parents 
vivant ou non sous leur toit. 

  
« L’organisatrice » se réserve le droit de demander à tout participant de justifier des 
conditions ci-dessus exposées. Toute personne ne remplissant pas ces conditions ou refusant 
de les justifier sera exclue du jeu et ne pourra, en cas de gain, bénéficier de son lot. 
  
La participation au jeu implique l’entière acceptation du présent règlement. 

Article 3 : Modalités de participation 
 
Les participants doivent se rendre à l’adresse URL suivante :  
https://www.facebook.com/xoeditions 
 
Pour participer, il est nécessaire de posséder un compte Facebook. Le jeu est accessible à 
partir de la page XO Éditions. L’internaute doit ensuite cliquer sur le bouton « Je participe ! » 
après avoir rempli un questionnaire concernant ses coordonnées.  
 
Toute participation effectuée contrairement aux dispositions du présent règlement rendra la 
participation invalide. Tout participant suspecté de fraude pourra être écarté du jeu-concours 
par « L’organisatrice » sans que celle-ci n’ait à en justifier. Toute identification ou participation 
incomplète, erronée ou illisible, volontairement ou non, ou réalisée sous une autre forme que 
celle prévue dans le présent règlement sera considérée comme nulle. 
 
 



Article 4 : Gains 
 
Les dotations mises en jeu sont les suivantes : 
 

 5 exemplaires de Nuit de Bernard Minier, d’une valeur de 5 x 21,90 €, soit 109,5 €.  
 
La valeur des prix est déterminée au moment de la rédaction du présent règlement et ne 
saurait faire l’objet d’une contestation quant à leur évaluation. 
 
Tous les frais exposés postérieurement au jeu notamment pour l’entretien et l’usage de ces 
lots sont entièrement à la charge du gagnant. 

 
Article 5 : Désignation des gagnants 
 
Les gagnant(e)s seront tiré(e)s au sort par le mécanisme automatique de l’application Social 
Shaker. Les gagnant(e)s ne peuvent gagner qu’une seule fois pendant toute la durée du jeu. 
 
Article 6 : Annonce des gagnant(e)s 
 
Les gagnant(e)s seront informé(e)s par un message sur la page de l’application, puis par mail. 
 
Article 7 : Remise des lots 
 
Les lots seront envoyés aux coordonnées postales indiquées par les participants en réponse 
au  mail (Article 6). 
 
En cas de retour non délivré, le lot restera à disposition du participant pendant 15 jours. Après 
ce délai, il ne pourra plus y prétendre. 
  
Les gagnant(e)s s’engagent à accepter les lots tels que proposés sans possibilité d’échange 
notamment contre des espèces, d’autres biens ou services de quelque nature que ce soit ni 
transfert du bénéfice à une tierce personne. De même, ces lots ne pourront faire l’objet de 
demandes de compensation. 
  
« L’organisatrice » se réserve le droit, en cas de survenance d’un événement indépendant 
de sa volonté, notamment lié à ses fournisseurs ou à des circonstances imprévisibles, de 
remplacer les lots annoncés, par des lots de valeur équivalente. Le gagnant sera tenu 
informé des éventuels changements. 



Article 8 : Limitation de responsabilité 
 
La participation au jeu-concours implique la connaissance et l’acceptation des 
caractéristiques et des limites de l’Internet, notamment en ce qui concerne les performances 
techniques, les temps de réponse pour consulter, interroger ou transférer des informations, 
les risques d’interruption, et plus généralement, les risques inhérents à toute connexion et 
transmission sur Internet, l’absence de protection de certaines données contre des 
détournements éventuels et les risques de contamination par des éventuels virus circulant 
sur le réseau. En conséquence, la Société Organisatrice ne saurait en aucune circonstance être 
tenue responsable, sans que cette liste soit limitative : 
 

 de la transmission et/ou de la réception de toute donnée et/ou information sur Internet  

 de tout dysfonctionnement du réseau Internet empêchant le bon déroulement et/ou 
fonctionnement du Jeu 

 de défaillance de tout matériel de réception ou des lignes de communication 

 de perte de tout courrier papier ou électronique et, plus généralement, de perte de 
toute donnée 

 des problèmes d’acheminement 

 du fonctionnement de tout logiciel 

 des conséquences de tout virus, bogue informatique, anomalie, défaillance technique 

 de tout dommage causé à l’ordinateur d’un Participant 

 de toute défaillance technique, matérielle et logicielle de quelque nature, ayant 
empêché ou limité la possibilité de participer au Jeu ou ayant endommagé le système 
d’un Participant 

 du dysfonctionnement des lots distribués dans le cadre du jeu, et des éventuels 
dommages directs et/ou indirects qu’ils pourraient causer 
 

Il est précisé que la Société Organisatrice ne peut être tenue responsable de tout dommage 
direct ou indirect issu d’une interruption, d’un dysfonctionnement quel qu’il soit et ce pour 
quelque raison que ce soit, ou encore de tout dommage direct qui résulterait, d’une façon 
quelconque, d’une connexion au site développé dans le cadre de ce jeu. Il appartient à tout 
Participant de prendre toutes les mesures appropriées de façon à protéger ses propres 
données et/ou logiciels stockés sur son équipement informatique contre toute atteinte.  
 
La connexion de toute personne à Facebook et la participation au jeu se fait sous leur entière 
responsabilité. La Société Organisatrice pourra annuler tout ou partie du Jeu s’il apparaît que 
des fraudes sont intervenues sous quelque forme que ce soit, notamment de manière 
informatique ou de la détermination des gagnants. Elle se réserve, dans cette hypothèse, le 
droit de ne pas attribuer les dotations aux fraudeurs et/ou de poursuivre devant les 
juridictions compétentes les auteurs de ces fraudes. Elle ne saurait toutefois encourir aucune 
responsabilité d’aucune sorte vis-à-vis des Participants du fait des fraudes éventuellement 
commises. Sera notamment considérée comme fraude le fait pour un Participant d’utiliser un 
ou des prête-noms fictifs ou empruntés à une ou plusieurs tierces personnes, chaque 
Participant devant participer au Jeu sous son propre et unique nom. Toute fraude entraîne 
l’élimination du Participant. 
 



L’organisateur se réserve le droit pour quelque raison que ce soit, d’annuler, reporter, 
interrompre ou proroger le jeu ou de modifier tout ou partie des modalités du présent 
règlement, dans le respect de celui-ci. Si, par suite d’un événement indépendant de sa 
volonté, elle était contrainte d’appliquer ce droit, sa responsabilité ne saurait être engagée. 
 
L’organisateur se réserve le droit d’exclure définitivement des différents jeux toute personne 
qui, par son comportement frauduleux, nuirait au bon déroulement des jeux. En outre, le 
parrainage de personnes fictives entraînera l’élimination immédiate du joueur. De même, 
toute tentative d’utilisation du jeu en dehors de l’interface non modifiée mis en place sur le 
site sera considérée comme une tentative de fraude. En outre, la décompilation du jeu, 
l’utilisation de script personnel ou tout autre méthode visant à contourner l’utilisation prévue 
du jeu dans le présent règlement sera considérée également comme une tentative de fraude 
et entrainera l’élimination immédiate et sans recours du joueur. 
 
Article 09 : Données personnelles 
 
Il est rappelé que pour participer au Jeu, les joueurs doivent nécessairement fournir certaines 
informations personnelles les concernant (nom, adresse…). Ces informations sont 
enregistrées et sauvegardées dans un fichier informatique et sont nécessaires à la prise en 
compte de leur participation, à la détermination des gagnants et à l’attribution et à 
l’acheminement des prix. Ces informations sont destinées à l’Organisateur, et pourront être 
transmises à ses prestataires techniques et à un prestataire assurant l’envoi des prix. En 
participant au Jeu, le joueur pourra également solliciter son inscription à un courrier 
électronique d’information de l’Organisateur. Les données ainsi recueillies pourront être 
utilisées dans le cadre légal. En application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés, les joueurs disposent des droits d’accès, de 
rectification et de suppression des données les concernant. Pour exercer ces droits, les 
joueurs devront envoyer un courrier à l’adresse suivante : 
 
Tour Maine Montparnasse 33 avenue du Maine BP 142 75755 Paris cedex 15 
 
Le remboursement des frais de demande de remboursement de rectification et de 
suppression des données se fera sur la base d’une lettre simple de moins de 20 grammes 
affranchie au tarif économique. 
  
Article 10 : Litiges 
 
Le présent règlement est soumis à la loi française. Pour être prises en compte, les éventuelles 
contestations relatives au Jeu doivent être formulées sur demande écrite à l’adresse suivante 
: xoeditions@xoeditions.com . Et au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la date limite 
de participation au Jeu tel qu’indiqué au présent règlement. En cas de désaccord persistant 
sur l’application ou l’interprétation du présent règlement, et à défaut d’accord amiable, tout 
litige sera soumis au tribunal ayant droit, auquel compétence exclusive est attribuée.  
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